
_.,-.::... -

• .. _ 

/ 

/ 

'' 
.------

--� ,. 

./ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/
/ 

.. 

ST�ECK, 

/ 

_ _./ 

v" 

,0 • • • • 
. / ... / 

. " . ''• � -· ,..----::: • 

.. (,:-.:,�;�:���;�!�::::;:.��-,---· / ---· / 
-�······· 1-•········•, 

,. . ...... "· • 
- • • • • • • • �l lilPi'NI>-,1 t' "--..� • • � •'• � 

.•. ;;.-.; r:r:-:t(�:;� :{:
::\-',· ••• ••••• .-,-\. :-:: ::�:::: :::�:::�

-

,,,..:�:i\<·· "-'.'-'.'--_�"• .. Y 
i• • .<�-•- :,,"::"•iF'-

_.,, .,. • • .._,,,_�-· y 

�-.. : ::;(:: ::i:}::::: /:::: ::'."
• • • • • 

• 
.-.: •· • , _• • ";,' •; �'/Il' �Oj!,ii:;/�',, ., •• 

. /· . ._ ... :,"::.�/-:•\: ....... ��;--....... '. • ••••
,.'< 0 0 •,},•-,• 0 'r O • ./ :-•' 0 0 0 0 0 ,•·•• 0 0 0 0 0 0 0 ,/, 0 0 0 • ,•_;.a 

. . . . ,:::-�;::;::::::.:.:::.: :; . :::-)-: : ; ::::: .·,,,· -:-: • : • : • : • : • : • : -: •. : :: : : : : : : .;. :-::-; •
• 

• •• 

:,1 ,_.. • �P ... N�-DU:;èt,o..;< 0 •· ''.-• •·• •�•-•-•,, ,_/ 
"•,�,, --· 

',.'-

• • • • • • • • • •\ .. � • ,::'·• • • • • • • • •·• • 
• �:_"/.:",;,,.:.·,·----•"·' 

,,.,, �,,_ ........ --;·,.:•· ••• Np' •••• ,.,-,, 

.✓:;� 
·::.·:·;�.�.---;·•.� .. i,:;··::.·::: .. ::::-" 

--"'"':.,� .. :············-- •••••••••••• .. , . ....... - . • ••··············· 
,,--;,,," ,,: .......... _. ,...- , ............ �,· ..... -· 

... � "",,�,:,ü •,i, ••••••.• -• 
• •• '• ••••••••• •• • • • •• 

• ... .... •=•·""�'.-
. • •••• -. • • • • 

• •• -

,,

.

,,, ·-'· 
.... : .. _,. ·• 

............. : 
. • . . . . . • . .  

_: 

. 
.

-, 

J.• • ··· · · ·  ,,-• • · · · · · · · · · • •'• • • • • • • • • •  
•'' •·• f0

' • • • 
).w•••• • • • • '• '• • •' • • 1 

• • • • • • • • • • ,
•

/:
•.••

•
••� 

,,-·: • .":· /::: .-· .... : : : : : : : ;�tr,,i:,;:,,i •• • : : : : : : : : .�-: •••••• ' ;,

/._".,:/�•.'i•.··> ............................ . . .  ::.·:-.·.·:.::-.·:� .. ::.·:::.; 

.. (."�':�}.� . . . ................... � . . . .  .-.. ::::::.•·
1

·�· •••• :::.-.... .-.f 

i ::.:'• ... � :. ·:·: :: :. ·:. ·: •
... 

:: :: :
•:-:: :: .

.
. 
• 

•
•
• ·:. 

• 
•
• :: .-:: : :. •• ·::. ·: : •• �· 

�-.. · .... :::::.:,: ... .:: ...... ::::::: ·: . ·r. :::::::::.·_. 

- ·-, . , --_______ , .. 

-��- ·.·:.·:: •• �-�-'. ,,.-•�.--::.. ••••••• : •• ..-·f-•• ,.•:: •••••••• / 

- , '-, , .
... -.-;,;---;":'.��·:t· 

.,. •:• ... :.\-· .. �::::.·/'' ••• •. :::::::/·· 

:t. ·,,· ......... 1,,_·.,-.,. ••• ; ••• ;---;,.-: :: •••• •,· •••••• ·' 

" 

... .,, .. ,,. ,., ... ., ..... ' - .......... . 
• .�· , ••• rr:in:"'ue;�a..t.� ,"., � •, • ,�-. ••, ••• �-.....

. • • •/ 

... �--� ···/····•·
••

' 
,, ..... , ..... • '••• ....

. •
�· 

-·� ... 
,
·.·

·••,·••i••�····'······ ····· ••',••·,/ " ; 

·•-�.Y-'·•:., ','_','..,• .. o,.'._ ........ 
•
.

• 
,� 

, .. ···:.·:,: . ,._.. . .. . ,� . . . '
• :,-_\ •• ·_:

i 
. ."":':,_ 

" 

\ .. 

• '· --- --

/ 

Ne

-----···· 

_! 

N

. . •. ----- ... .. . .. . 
} 

/ 

1. 

3�SP.ENTHA ... 

__ .,·· 

250 500km 

3b - PLAN DE ZONAGE
Echelle 1/6500 - Vue d’ensemble
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Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso

LE MAIREP.L.U. APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION  
DU CONSEIL MUNICIPAL LE 8 JUIN 2017

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

PLAN LOCAL D’URBANISME 
BITSCHWILLER-LÈS-THANN

LÉGENDE

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU 
APPROUVÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE 21 MARS 2019

A - Secteur agricole

Ua - Noyau historique du village, comprenant un secteur Uai exposé au risque d’inondation

Ue1 - Secteur d’activités économiques

Ue2 - Secteur d’activités commerciales

Uh - Secteur résidentiel de moyenne et moindre densité
1AU - Secteur d’extension urbaine à vocation d’habitat à court et moyen terme
2AU - Secteur d’extension urbaine à vocation d’habitat à long terme

N - Secteur naturel
Na1 - Secteur naturel et agro-touristique de montagne

Na2 - Secteur naturel et touristique de montagne
Nc - Secteur naturel et abris de chasse

Ne - Secteur naturel d’étangs
Nh - Secteur naturel comprenant du bâti diffus

Np - Secteur naturel à vocation de paysage ouvert et agro-pastorale

Np1 - Secteur naturel de préservation et valorisation du parc

Emplacements réservés
Espaces à vocation écologique et paysagère à préserver et valoriser 
(au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme)

01

Site patrimonial et paysager à préserver
(au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme)

Zone inondable inconstructible du PPRI (risque fort)

Sections cadastrales

Parcellaire
Bâti

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLU 
APPROUVÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE 25 MAI 2022



LÉGENDE

3b - PLAN DE ZONAGE
Echelle 1/2 000 - Partie Centre Nord Est
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Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso

LE MAIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

PLAN LOCAL D’URBANISME 
BITSCHWILLER-LÈS-THANN

P.L.U. APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION  
DU CONSEIL MUNICIPAL LE 8 JUIN 2017

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU 
APPROUVÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE 21 MARS 2019

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLU 
APPROUVÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE 25 MAI 2022

A - Secteur agricole

Ua - Noyau historique du village, comprenant un secteur Uai exposé au risque d’inondation

Ue1 - Secteur d’activités économiques

Ue2 - Secteur d’activités commerciales

Uh - Secteur résidentiel de moyenne et moindre densité
1AU - Secteur d’extension urbaine à vocation d’habitat à court et moyen terme
2AU - Secteur d’extension urbaine à vocation d’habitat à long terme

N - Secteur naturel
Na1 - Secteur naturel et agro-touristique de montagne

Na2 - Secteur naturel et touristique de montagne
Nc - Secteur naturel et abris de chasse

Ne - Secteur naturel d’étangs
Nh - Secteur naturel comprenant du bâti diffus

Np - Secteur naturel à vocation de paysage ouvert et agro-pastorale

Np1 - Secteur naturel de préservation et valorisation du parc

Emplacements réservés
Espaces à vocation écologique et paysagère à préserver et valoriser 
(au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme)

01

Site patrimonial et paysager à préserver
(au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme)

Zone inondable inconstructible du PPRI (risque fort)

Sections cadastrales

Parcellaire
Bâti



3b - PLAN DE ZONAGE
Echelle 1/2000 - Partie Centre Sud-Ouest
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Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso

LE MAIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

PLAN LOCAL D’URBANISME 
BITSCHWILLER-LÈS-THANN

P.L.U. APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION  
DU CONSEIL MUNICIPAL LE 8 JUIN 2017

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU 
APPROUVÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE 21 MARS 2019

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLU 
APPROUVÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL LE 25 MAI 2022

LÉGENDE
A - Secteur agricole

Ua - Noyau historique du village, comprenant un secteur Uai exposé au risque d’inondation

Ue1 - Secteur d’activités économiques

Ue2 - Secteur d’activités commerciales

Uh - Secteur résidentiel de moyenne et moindre densité
1AU - Secteur d’extension urbaine à vocation d’habitat à court et moyen terme
2AU - Secteur d’extension urbaine à vocation d’habitat à long terme

N - Secteur naturel
Na1 - Secteur naturel et agro-touristique de montagne

Na2 - Secteur naturel et touristique de montagne
Nc - Secteur naturel et abris de chasse

Ne - Secteur naturel d’étangs
Nh - Secteur naturel comprenant du bâti diffus

Np - Secteur naturel à vocation de paysage ouvert et agro-pastorale

Np1 - Secteur naturel de préservation et valorisation du parc

Emplacements réservés
Espaces à vocation écologique et paysagère à préserver et valoriser 
(au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme)

01

Site patrimonial et paysager à préserver
(au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme)

Zone inondable inconstructible du PPRI (risque fort)

Sections cadastrales

Parcellaire
Bâti


